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Préambule : 
 
 
 Le volet sanglier du schéma départemental de gestion a été 
élaboré par la Fédération Départementale des Chasseurs de la Haute 
Loire. 
 
 Avant son approbation, une consultation a été conduite par la 
Fédération auprès de l’ensemble des partenaires départementaux 
impliqués dans la gestion de cette espèce. 
 
 Ce document élaboré en application de l’article L425-1 du code de 
l’environnement, établi pour une durée de six ans, est opposable aux 
chasseurs, à leurs groupements ainsi qu’à l’ensemble des détenteurs 
de droit de chasse. 
 
 Le volet sanglier du SDGC est un document cadre qui orientera la 
gestion cynégétique concertée des territoires, d’une manière 
dynamique et maîtrisée, dans le respect d’un équilibre agro-sylvo-
cynégétique. 
 
 Les ACCA ont de par leurs statuts entre autres, un devoir 
d’assurer une bonne organisation technique de la chasse, de favoriser 
sur son territoire le développement du gibier et de la faune sauvage 
dans le respect d’un véritable équilibre agro-sylvo-cynégétique et le 
respect du SDGC. Leurs activités s’exercent dans le respect des 
propriétés, des cultures et des récoltes. 
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Etat des lieux 
 
 La Fédération Départementale des Chasseurs de la Haute Loire a établi un état des 
lieux départemental complet en 2004. 
 
 Le document a été remis à l’ensemble des partenaires départementaux, nous ne 
reprendrons ici que les principaux points. 
 
 
 
 
 
 
 
  
 
 
 
 
 

 Le tableau de chasse a été multiplié par 4 en vingt ans mais il est  relativement 
stable depuis quatre ans autour de 1700 sangliers,  

 
Le montant des dégâts a connu de fortes variations et se situe entre  80 et 120 mille 

euros depuis 10 ans, 
 

Le sanglier est présent sur l’ensemble du département de la Haute Loire malgré les 
fortes variantes rencontrées au niveau des biotopes. 
 
 Le sanglier est devenu une des espèces principales pour les chasseurs de la Haute 
Loire. 
 
           Depuis la loi sur le développement des territoires ruraux, le lâcher de sanglier en 
milieu naturel est soumis à autorisation préfectorale comme le prévoit l’article L-424-11 du 
code de l’environnement. 
 
 De nombreux travaux ont été effectués par la Fédération des Chasseurs depuis le 
début des années 80. Que ce soit sur le plan départemental ou local, aucun de ces 
travaux n’a permis d’instaurer des systèmes de gestion viable à long terme. Néanmoins 
cet historique risque de jouer un rôle important sur certaines unités de gestion.  
�
�� Un état des lieux précis, en terme de milieux, tableau de chasse et dégâts sera à la 
disposition de chaque unité de gestion. 
 
 La Haute Loire est limitrophe de cinq départements abritant des populations de 
sangliers plus ou moins importantes ce qui peut engendrer des mouvements d’animaux à 
certaines périodes sur les communes altiligériennes limitrophes de ces départements.
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Objectifs généraux du schéma 
�
�

 
Construire pour l’avenir une gestion, du sanglier, adaptée au contexte local 

en : 
 
  

-Instaurant une véritable concertation entre chasseurs, agriculteurs et 
forestiers. 

 -Mettant en place des mesures de limitation des dégâts, agrainage, clôture 
électrique, cultures de dissuasion …..  

-Adaptant le niveau des populations afin qu’il soit compatible avec la nature 
des cultures agricoles et la régénération forestière  
 
 
En conséquence, les populations de sanglier présentes sur le département de 

la Haute Loire devront : 
  

1°) être viables biologiquement; en maintenant une population de reproducteurs 
sauvages bien répartis par sexe et classe d’âge. 

2°) être psychologiquement et économiquement supportables ; ce qui induit un seuil 
de dégâts aux cultures et régénérations forestières pouvant être accepté par les 
exploitants agricoles et les propriétaires forestiers. 

3°) être cynégétiquement intéressantes pour les chasseurs, leur permettant un 
tableau de chasse acceptable, tout en restant compatible avec un seuil de dégâts 
supportable. 

4°) être en équilibre avec le volume de financement disponible en vue de la 
prévention et l’indemnisation des dégâts aux agriculteurs, assurées par les chasseurs. 

 
 
 
Les dispositions du présent schéma s’appliquent aux territoires accueillant des 

populations de sangliers en milieu ouvert. 
Les mesures prévues au premier alinéa du § 1-3 et celles du § 1-4 s’appliquent 

toutefois à l’ensemble du territoire départemental dans le cadre de la réglementation en 
vigueur. 
�
� �
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Moyens proposés pour atteindre ces objectifs : 
 

1.1) Les unités de gestion (UG) 
 
 Le département est divisé en quinze unités de gestion sanglier (annexe1), ce 
découpage a été validé en 2006 en CDCFS.  
 
 Chaque unité devra mettre en place, avant juin 2007, un comité de concertation et 
de gestion (CCG), composé de 15 membres, présidé par un administrateur de la 
Fédération des Chasseurs et  composé comme suit : 
 

·      Sept représentants proposés par la chambre d’agriculture répartis 
en six agriculteurs et un forestier tous résidents ou exploitants sur l’UG 

 
·  Sept représentants des chasseurs choisis en réunion plénière de 

l’ensemble des détenteurs de droit de chasse de l’UG. 
 

Les réunions des CCG ne pourront délibérer qu’en présence d’au moins quatre 
représentants de chaque partie. Chaque membre ne pourra détenir qu’un seul pouvoir. 

   
 

1.1.1) les comités de concertation et de gestion (CCG) 
 
 Les rôles et missions des CCG sont les suivants : 
 

·  Etablir un état des lieux précis de la situation du sanglier sur l’unité 
(imprimé fourni par la FDC). 

·  Organiser la gestion des populations de sanglier en puisant dans la 
liste départementale une ou plusieurs modalités de gestion. 

·  Organiser la prévention et la réparation des dégâts aux cultures. 
·  Organiser un agrainage préventif sur l’ensemble de l’unité en 

respectant les modalités d’agrainage présentées au chapitre 1.5. 
·  Développer la recherche des animaux blessés avec chiens de sang  
·  Développer dans la mesure du possible les cultures de dissuasion. 
·  Donner un avis sur la mise en œuvre des battues de dispersion ou de 

destruction si la situation l’exige. 
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 Les CCG se réuniront au moins deux fois par an : 
 
  - En mai pour établir le bilan de la saison écoulée et étudiée les modalités de 
gestion de la saison suivante. 
 
  - En novembre pour établir un bilan intermédiaire et décider de la conduite à 
tenir pour la fin de la saison en cours.  
 
 Les mesures de gestion décidées à l’issue de ces réunions seront transmises à 
l’administration, après arbitrage le cas échéant du comité technique départemental, pour 
être prises en compte dans l’arrêté annuel fixant les modalités d’exercice de la chasse 
dans le département.  
 
 Le CCG se réunira à tout moment si l’actualité l’exige, problème de dégâts, conflits 
de personne, non respect des règles de gestion, etc….. Mais aussi à la demande du tiers 
de ces membres. 
 
 Il pourra selon le cas, demander la présence de personnes extérieures : 
 
  Administration, service technique ou administratif de la Fédération des 
chasseurs, lieutenant de louveterie, estimateur de dégâts, agent de l’ONCFS, autres. 
  

 
1.2) CDCFS et Comité Technique Départemental 

 
L’encadrement départemental du SDGC sanglier devra s’appuyer sur la  CDCFS qui 

statuera sur la ou les propositions de gestion choisie(s) par les CCG parmi la liste des 
mesures présentées au chapitre 1.3. 

 
Un comité technique départemental sera créé, il sera présidé par le DDAF et constitué 

de 5 autres personnes toutes proposées parmi les membres de la CDCFS : 
 

·  deux représentants des intérêts cynégétiques 
·  deux représentants des intérêts agricoles 
·  Le Président des lieutenants de louveterie ou son représentant. 

 
Les rôles et missions du comité technique départemental seront de : 
 

·  Coordonner les travaux des Unités de gestion. 
·  Statuer sur l’ensemble des litiges pouvant survenir. 
·  Préparer les réunions de la CDCFS 
·  Remplacement provisoire d’un CCG en cas de disfonctionnement 

caractérisé 
 

Le comité pourra être saisi par, le Président du CCG, le Président de la Fédération 
Départementale des Chasseurs ou le Président de la Chambre d’Agriculture. 
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1.3) Mesures de gestion des populations 

 
 Afin d’avoir une meilleure connaissance des prélèvements sangliers réalisés dans 
le département (tant au niveau qualitatif que quantitatif), à compter de la saison de chasse 
2007/2008, tout sanglier abattu devra être muni d’un dispositif de marquage et ce avant 
tout transport de l’animal (article R 428-18). 
 
 Ces bracelets pourront servir de support à la participation financière destinée à 
couvrir le montant des dégâts causés par le grand gibier décidée par l’assemblée générale 
de la Fédération (en application des dispositions de l’article L426-5 du code de 
l’environnement).  
    
 La liste départementale des mesures de gestion proposée aux UG est la 
suivante : 
 

1. Niveau de prélèvement annuel par territoire de chasse 
 
2. Niveau de prélèvement journalier par territoire de chasse 
 
3. Interdiction du tir de certaines catégories d’animaux à certaines      

périodes. 
 

Ces trois premières mesures devront, pour être mises en œuvre, être intégrées à 
un plan de gestion cynégétique par l’unité de gestion concernée.  

 
4. Réduction de la période de chasse annuelle 
 
5. Réduction des jours de chasse hebdomadaire 
 
6. Harmonisation des jours de chasse 

 
7. Fermeture de la chasse 

 
 Les quatre autres mesures pourront être annexées à l’arrêté préfectoral d’ouverture 
et de clôture de la chasse, après avis de la CDCFS. 
 
 Toutes les UG devront proposer au moins une mesure de gestion, au plus 
tard, pour la saison 2008/2009. 
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1.4) Dispositifs de marquage 

 
 Un bracelet jeune sera apposé sur les sangliers porteurs d’une seule molaire et un 
bracelet adulte sur les sangliers porteurs de deux molaires par demi mâchoire inférieure. 
  
 Ces bracelets seront vendus sans limitation en nombre à tous les adhérents 
territoriaux du département, Leurs montants seront précisés annuellement par la 
Fédération. 
 
 La Fédération des Chasseurs s’engage à rembourser les dispositifs (hors coût 
matériel) non utilisés en fin de saison. 
 
 

1.5) Prévention des dégâts  
 
 La Fédération rappelle que la gestion financière des dégâts de grand gibier reste de 
son ressort et s’engage à fournir tous les bilans concernant leur évolution. 
 

Afin de minimiser les dégâts occasionnés par le sanglier aux cultures agricoles, les 
interventions suivantes pourront être mises en œuvre au niveau des Unités Locales de 
Gestion : 
 

1.5.1) protection des cultures 
 

- mise en place de clôtures électriques 
- mise en place de cultures de dissuasion 

 
Les travaux réalisés à ce titre pourront bénéficier des subventions décidées par le 

Conseil d’Administration de la FDC 
 
 

1.5.2) maîtrise des effectifs 
 

Mise en œuvre rapide avec le concours du lieutenant de louveterie de battues de 
dispersion ou de destruction si les circonstances locales l’exigent. 

    
 

1.5.3) Agrainage 
 

L’agrainage ne peut être mis en oeuvre qu’en tant que moyen de dissuasion en vue 
de prévenir les dégâts de suidés. 
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A cette fin, les détenteurs de droit de chasse établiront une cartographie des zones 
d’agrainage potentielles de chaque UG qui sera validée par le Comité de Concertation et 
de Gestion. 
 

Tout agrainage ne pourra être mis en oeuvre que sur autorisation écrite du 
Président du Comité de Concertation et de Gestion qui mentionnera les lieux et les 
périodes autorisées. Cette autorisation sera transmise à la Direction Départementale de 
l’Agriculture et de la Forêt, au Service départemental de l’ONCFS, à la Fédération 
Départementale des Chasseurs ainsi qu’à la Chambre d’Agriculture. 
 

Il pourra toutefois être suspendu ou interdit sur décision du Directeur Départemental 
de l’Agriculture et de la Forêt prise après avis du Comité Technique Départemental, s’il 
apparaissait qu’il était mis en œuvre sans respecter les conditions  définies ci-après ou si 
des circonstances locales l’exigeaient. 
 

Tout agrainage devra strictement respecter les conditions de mise en œuvre 
précisées ci-après : 
 

1-5-3-1 : Zones d’agrainage   
 

L’agrainage des populations de sangliers est interdit : 
 

�  à une distance inférieure à 500 m des parcelles agricoles 
� dans les bois d’une superficie inférieure à 100ha 
� à proximité de voies ouvertes au public (chemin de grande randonnée 

particulièrement) ou de voies utilisées pour la desserte forestière. 
 

Le Comité de Concertation et de Gestion pourra toutefois déroger aux règles 
précisées ci-dessus si les circonstances ou les conditions locales le justifient. 
 

Dans tous les cas, l’accord des propriétaires du terrain où l’agrainage sera réalisé 
devra être recueilli. 
 

1-5-3-2 : Périodes d’agrainage  
 

L’agrainage pourra être mis en œuvre pendant la période allant de la clôture de la 
chasse du sanglier au 15 octobre, en tenant compte le cas échéant des restrictions 
figurant dans l’autorisation délivrée par le Comité de Concertation et de Gestion. 
 

Il est strictement interdit du 15 octobre à la date de fermeture de chasse au sanglier 
sauf dérogation accordée par le Directeur Départemental de l’Agriculture et de la Forêt sur 
demande justifiée et après avis du Président de la Fédération Départementale des 
Chasseurs et du Président de la Chambre d’Agriculture. 
 

1-5-3-3 : Méthodes d’agrainage autorisées et interdites  
 

L’agrainage des sangliers est mis en oeuvre principalement par épandage linéaire 
ou à la volée.  
 

L’agrainage fixe n’est autorisé que s’il est réalisé à partir d’agrainoirs automatiques 
à quantité programmée (un agrainoir maximum par tranche de 300 ha boisés). Les 
agrainoirs seront réglés pour entrer en fonction à la tombée de la nuit. Leur installation 
devra par ailleurs être déclarée préalablement au propriétaire foncier. 
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Les dispositifs de distribution à volonté notamment les auges, trémies ainsi que les 

dépôts massifs en tas sont strictement interdits. 
  

1-5-3-4 : Denrées et produits autorisés et interdits  
 

Est seul autorisé l’apport d’aliments végétaux naturels ou cultivés et non 
transformés (céréales, maïs, pois, fruits, légumes, tubercules). 
 

Tout autre aliment transformé d’origine carnée ou non (cru ou cuisiné) y compris le 
poisson, eaux grasses, ainsi que les semences périmées, résidus avariés de silo et toute 
autre nourriture supplémentée en éléments prophylactiques ou antiparasitaires sont 
strictement interdits. 
 

1-5-3-5 : Quantités autorisées  
 

La quantité de nourriture apportée pendant les périodes autorisées ne pourra dépasser 
les seuils suivants :  
 

�  en épandage linéaire : 50 kg maximum/km/épandage – 3 épandages 
maximum/semaine 

� en agrainage fixe : 20 kg maximum/jour 
� à la volée : 20 kg maximum/ha/jour 

  
    

1-5-3-6: Aspects sanitaire et environnemental   
 

Les pratiques d’agrainage seront conduites de façon à laisser le terrain propre 
(ramassage des emballages, sacs plastiques …). Elles ne devront pas par ailleurs 
conduire à une dégradation de la voirie forestière (routes, chemins, layons…). 
 

Si les conditions sanitaires l’exigent, les installations fixes devront être déplacées 
en tant que de besoin. 
 

Le tir aux postes fixes d’agrainage est interdit. 
 

1.5.4) Suivi de l’application des mesures de prévention 
 

La mise en œuvre des mesures de prévention prévues aux §§§ 1-5-1 à 1-5-3 ci-
dessus fera l’objet d’un suivi par la Fédération Départementale des Chasseurs.  
 

Une évaluation sera faite chaque année et présentée à la Commission 
départementale de la chasse et de la faune sauvage et les dispositions prévues 
actuellement pourront être adaptées en conséquence. 
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1.6) Modalités de chasse particulières 

 
 

1.6.1) Période d’ouverture anticipée 
 

La chasse du sanglier durant la période d’ouverture anticipée, (15 août à la 
veille de l’ouverture générale) est autorisée conformément au présent Schéma 
Départemental de Gestion. 

 
La chasse ne pourra être pratiquée que lorsque des dégâts seront constatés sur le 

terrain. L’agriculteur concerné informe le Président de l’ACCA qui informe lui-même le 
Président du CCG.  

 
Quatre des membres du CCG (deux agriculteurs et deux chasseurs) se rendront 

sous 48 heures sur les lieux pour rencontrer l’agriculteur et le Président de l’ACCA et 
trouver la solution la mieux adaptée au problème. S’ils parviennent à un accord, 
l’autorisation de chasser sera délivrée par écrit immédiatement. 

 
S’ils ne parviennent pas à un accord, une réunion de l’ensemble des membres du 

CCG se tiendra, statuera ou saisira le comité technique départemental.  
 

L’autorisation de chasser pourra être étendue aux communes riveraines. Cela 
pourra se traduire par des battues de dispersion avant d’en arriver au tir des sangliers. 

 
Conformément à la réglementation en vigueur, la chasse durant cette période ne 

pourra se pratiquer qu’en battue organisée par le détenteur de droit de chasse, dans les 
conditions fixées par l’arrêté du Préfet. 
 

1.6.2) Chasse en temps de neige 
 

La chasse du sanglier en temps de neige est interdite. Cependant, des 
dérogations pourront être accordées par le Préfet conformément au présent Schéma 
Départemental de Gestion.  

La chasse ne pourra être pratiquée que lorsque des dégâts seront constatés sur le 
terrain. L’agriculteur concerné et le Président de l’ACCA informent le Président du CCG.  

 
Quatre des membres du CCG (deux agriculteurs et deux chasseurs) se rendront 

sur les lieux pour rencontrer l’agriculteur et le Président de l’ACCA.  
 

Le Président du CCG devra transmettre sa demande d’autorisation de chasser, 
argumentée, dans les 48 heures à la DDAF.  

 
Le comité technique départemental pourra être consulté. 
 
 



� � � �

 
 

 
 
 
 
 

 
  1.7) Suivi des populations et des tableaux de chasse 
 
   1.7.1) Comptages 
 
 L’ensemble des acteurs techniques nationaux n’a pu jusqu’à maintenant mettre au 
point une méthode permettant d’évaluer les populations de sanglier que ce soit sur le plan 
exhaustif ou sur le plan indiciaire. 
 
  Néanmoins quelques travaux réalisés sur certains territoires donnent des résultats 
intéressants sur le plan technique. Il s’agit essentiellement de dénombrements réalisés à 
l’aide de chiens de pied à l’échelle d’une UG. Le service technique de la Fédération 
établira un protocole de travail qui sera validé par le comité technique départemental et 
fera donc référence pour le département de la Haute Loire. 
 
 Ce protocole ne pourra être mis en œuvre que sur les UG qui auront mis en œuvre 
un PGC 
 
   1.7.2) Etudes 
 
 Des suivis particuliers tels que, analyse de sang, récolte de cristallins, etc… 
pourront être mis en place sur demande du CCG et après avis du comité technique 
départemental.  Inversement les UG pourront être sollicitées pour participer à des études 
lancées au niveau national. 
 
   1.7.3) Suivi de tableaux de chasse  
 
 Ce suivi sera réalisé à l’aide de trois imprimés- type (annexe 3) fournis et envoyés à 
tous les détenteurs de droit de chasse par la Fédération des Chasseurs. 
 
 Seront notés sur ces imprimés au minimum, les dates de prélèvement, le sexe, 
l’âge ainsi que le poids pesé plein des animaux. 
 
 Le premier, faisant état des prélèvements jusqu’au 31 octobre sera retourné au 
domicile du Président du CCG avant le 10 novembre 
 
 Le second, faisant état des prélèvements pour le reste de la saison sera renvoyé 
pour le 15 février au plus tard à la Fédération des Chasseurs. 
 
 Un troisième imprimé, faisant état des prélèvements effectués entre le premier 
février et le 14 août sera tenu par le CCG. 
 
 La Fédération des Chasseurs établira alors un bilan  annuel complet qui sera 
ensuite remis aux membres du CCG. 
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  1.8) Sécurité à la chasse 
 
 Le volet sécurité à la chasse fera l’objet d’un chapitre complet dans le cadre de 
l’élaboration du SDGC. Pour l’heure, pour tout acte de chasse en battue l’utilisation du 
registre de battue est obligatoire. 

Chaque participant devra être porteur d’un gilet ou d’une casquette fluorescent. 
La chasse à la « rattente » est interdite. 

 
  1.9) Recherche au sang  
 
 Un chapitre concernant la recherche du grand gibier blessé sera étudié et présenté 
avec l’ensemble du volet grand gibier. 
�
 

Evaluation et suivi de la mise en œuvre du schéma 
 
 
� Une première évaluation de la mise en œuvre du schéma sera réalisée par la 
Fédération Départementale des Chasseurs en 2010. 
 
 Il mentionnera alors l’ensemble des points positifs et négatifs de cette mise en 
œuvre et fera des propositions d’amélioration si nécessaire 
 
 
 
 
�
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